
     
   

Sous l’égide de l’URASCE Ile de France, l’ASCE-AC 75 vous propose                   
un  Week-end à NANTES (3 jours/2nuits) 

 du vendredi 5 juin au dimanche 7 juin 2015  inclus 

  299 € (Possibilité de payer en 1 – 3 ou 5 fois) 

N° ADHERENT  (copie carte adhérent indispensable) :            N° ASCE : 

(L’adhérent devra être à jour de sa cotisation en 2015). 

NOM :................................................................ PRENOM : ....................................   
 
Adresse personnelle  : 
………………………………………………………………………………………………………
…………………..…………............................................................................................... 
Tél. domicile ou portable (indispensable) : 
 
Adresse Professionnelle : 
…………………………………………………………………………………………………………………………… 
Direction /Service : ………………………………………………..     site : …...…………………………………. 
Tél. travail : …………………………………………. 
E-mail : (indispensable) 
…………………………………………………………………………………………………………………………… 

Paiement : Chambre double             □ 1 fois soit 1 chèque de  299 €     
□ 3 fois soit 1 chèque de 99 € fin janvier et 2 chèques de 100 €  (février et mars 2015).               

□ 5 fois soit 1 chèque de 59 € fin janvier et 4 chèques de 60 €  (février à mai 2015).              
                                   Chèques  à l’ordre de : ASCE-AC 75.       
Je souhaite partager ma chambre avec : 
…………………………………………...………………………. 

Si chambre individuelle : (single 51,50 €).          □ 1 fois soit 1 chèque de  350,50 €     
□ 3 fois soit 1 chèque de 150,50 €  fin janvier et 2 chèques de 100 € (février et mars 2015)               
□ 5 fois soit 1 chèque de 110,50 € fin janvier et 4 chèques de 60 € (février à mai 2015).     

                                            Chèques  à l’ordre de : ASCE-AC 75. 

                                 Tout dossier incomplet ne sera pas accepté.  

Bulletin à compléter et à envoyer avec tous les chèques avant le 25 janvier 
2015  à :  

ASCE-AC 75 – NICOLOT Eliane 

Tour Pascal B – bureau  26-49 – 92055 – LA DEFENSE CEDEX 
 


